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Geranium phaeum. Photos L. Francini



Pralognan - Relevé de plantes
01/07/2023

Le Pont de la pêche, 1765 m, Mégaphorbiaie
Gymnadenia conopsea (L.) R. Br., Orchis moucheron

Le Pont de la pêche, piste de Montaimont, 1820 m, Aulnaie verte
Achillea macrophylla L., Achillée à grandes feuilles
Aconitum lycoctonum subsp. neapolitanum (Ten.) Nyman, Aconit de Naples
Adenostyles alliariae (Gouan) A. Kern. subsp. alliariae, Adenostyle à feuilles d’alliaire
Alchemilla xanthochlora Rothm., Alchémille jaune-vert
Arabis alpina L. subsp. alpina, Arabette des Alpes
Athyrium distentifolium Tausch ex Opiz, Athyrium alpestre
Campanula rhomboidalis L., Campanule rhomboïdale
Chaerophyllum hirsutum L., Chérophylle hérissé
Chaerophyllum villarsii Koch, Chérophylle de Villars
Clematis alpina (L.)Miller, Clématite des Alpes
Crepis paludosa (L.)Moench, Crépide des marais
Dactylis glomerata L. subsp. glomerata, Dactyle pelotonné
Deschampsia cespitosa (L.) P.Beauv., Deschampsie cespiteuse
Descurainia tanacetifolia (L.) Prantl., Vélar à feuilles de tanaisie
Epilobium alpestre (Jacq.)Krocker, Epilobe alpestre
Epilobium angustifolium L., Epilobe en épi
Galium verum L. subsp. verum, Gaillet jaune
Geranium phaeum L., Géranium livide
Geranium sylvaticum L., Géranium des forêts
Gymnocarpium dryopteris (L.) Newman, Gymnocarpium de Linnée
Heracleum sphondylium L. subsp. sphondylium, Berce sphondyle
Imperatoria ostruthium (L.) Koch., Impératoire, Benjoin
Lactuca alpina (L.) A.Gray, Laitue des Alpes
Lonicera caerulea L., Chèvrefeuille bleu
Milium effusum L., Millet étalé
Myosotis decumbens Host, Myosotis retombant
Onobrychis montana DC., Esparcette des montagnes
Petasites paradoxus (Retz.)Baumg., Pétasite paradoxal
Phleum alpinum L. subsp. alpinum, Fléole des Alpes
Ranunculus platanifolius L., Renoncule à feuilles de platane
Ranunculus tuberosus Lapeyr., Renoncule tubéreuse
Rosa pendulina L., Rosier des Alpes
Rumex alpinus L., Oseille des Alpes
Rumex arifolius All., Rumex à feuilles de gouet
Salix appendiculata Vill., Saule appendiculé

Salix glaucosericea B. Flod., Saule glauque
Saxifraga rotundifolia L. subsp. rotundifolia, Saxifrage à feuilles rondes
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Stellaria nemorum L. subsp. nemorum, Stellaire des bois

Le Pont de la pêche, piste de Montaimont, 1820 m, rocher
Gymnocarpium dryopteris (L.) Newman, Gymnocarpium de Linnée
Primula latifolia Lapeyr., Primevère à feuilles larges

Le Pont de la pêche, piste de Montaimont, 1898 m, lande subalpine
Antennaria dioica (L.) Gaertn., Pied de chat dioïque
Arnica montana L. subsp. montana, Arnica de montagne
Atocion rupestre (L.) B.Oxelman, Silène des rochers
Avenella flexuosa (L.) Drejer, Deschampsie flexueuse
Campanula barbata L., Campanule barbue
Campanula scheuchzeri Villars, Campanule de Scheuchzer
Gentiana acaulis L. subsp. acaulis, Gentiane acaule
Pedicularis cenisia Gaudin, Pédiculaire du Mont-Cenis
Phyteuma betonicifolium Vill., Raiponce à feuilles de bétoine
Pilosella corymbuloides (Arv.-Touv.) S.Bräut. & Greuter, Piloselle
Pilosella lactucella (Wallr.) P.D.Sell & C.West, Epervière petite-laitue
Pilosella officinarum Vaill., Epervière piloselle
Polygala chamaebuxus L., Polygale faux buis
Pseudorchis albida (L.) A. & D. Löve, Orchis miel
Vaccinium myrtillus L., Myrtille
Vaccinium vitis-idaea L., Airelle rouge
Veronica fruticulosa L., Véronique sous-ligneuse

Mont Bochor, alentours de la gare du téléphérique, 2023 m
Quelques plantes de mémoire :
Alchemilla xanthochlora Rothm., Alchémille jaune-vert
Bartsia alpina L., Bartsie des Alpes
Centaurea uniflora Turra, Centaurée uniflore
Clematis alpina (L.)Miller, Clématite des Alpes
Cotoneaster integerrimus Medik., Cotonéaster à feuilles entières
Helianthemum nummularium (L.) Miller, Hélianthème nummulaire
Hepatica triloba L., Héparique trilobe
Juniperus communis subsp. nana (Hook.) Syme, Genévrier des Alpes
Maianthemum bifolium (L.) F.W. Schmidt, Maïanthème à deux feuilles
Melampyrum sylvaticum L., Mélampyre des forêts
Pilosella guthnickiana (Hegetschw. & Heer) Soják, Epervière de Guthnick
Polygala alpestris Reichb., Polygale alpestre
Rhododendron ferrugineum L., Rhododendron ferrugineux
Saxifraga cuneifolia L. subsp. cuneifolia, Saxifrage à feuilles en coin
Saxifraga paniculata Mill. subsp. paniculata, Saxifrage paniculée
Sorbus ambigua (Michalet ex Decne.) Nyman ex Hedl., Sorbier ambigu
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02/07/2023

Le Sécheron, bas du chemin en épingle,
1789 m, pelouse
Achillea distans subsp. tanacetifolia Janchen, Achillée
à feuilles de tanaisie
Arabis ciliata Clairv. subsp. ciliata, Arabette ciliée
Aster alpinus L. subsp. alpinus, Aster des Alpes
Astrantia major L. subsp. major, Grande astrance
Avenula pubescens (Hudson) Dumort. subsp. pubes-
cens, Petite avoine pubescente
Betonica hirsuta L., Bétoine hérissée
Briza media L., Brize intermédiaire
Campanula scheuchzeri Villars, Campanule de
Scheuchzer
Carduus defloratus L., Chardon défleuri
Festuca laevigata Gaudin subsp. laevigata, Fétuque
satinée
Fourraea alpina (L.) Greuter & Burdet, Fourrée des
Alpes
Galium album Mill., Gaillet blanc
Galium pumilum Murray, Gaillet nain
Helianthemum nummularium (L.) Miller, Hélianthème
nummulaire
Helictotrichon parlatorei (Woods)Pilger, Avoine de
Parlatore
Hypericum richeri Vill.
Leucanthemum adustum (Koch) Gremli, Leucan-
thème brûlé
Onobrychis montana DC., Esparcette des montagnes
Paradisea liliastrum (L.) Bertol., Lys du paradis
Polygala alpestris Reichb., Polygale alpestre
Sedum rubens L., Orpin rougeâtre
Stachys recta L., Epiaire droite
Thymus pulegioides L., Thym serpolet

Le Sécheron, 1838 m, rocaille
Athamanta cretensis L., Athamante de Crête
Globularia cordifolia L., Globulaire à feuilles cordées
Gymnadenia conopsea (L.) R. Br., Orchis moucheron
Gypsophila repens L., Gypsophile rampante
Helianthemum italicum (L.) Pers., Hélianthème d’Italie
Kernera saxatilis (L.) Sweet, Kernéra des rochers
Leontodon hispidus subsp. hyoseroides (Welw. ex Reicheng.) Gremli, Liondent des éboulis

Orobanche teucrii Holandre, Orobanche de la germandrée
Oxytropis campestris (L.) DC., Oxytropis champêtre
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Solidago virgaurea subsp. minuta (L.) Arcang.,
Petit solidage
Teucrium montanum L., Germandrée des
montagnes
Tofieldia calyculata (L.) Wahlenb., Tofildia à cali-
cule

Le Sécheron, 1846 m, Lisière
Aquilegia atrata Koch, Ancolie noirâtre
Campanula rotundifolia L., Campanule à feuiles
rondes
Carex alba Scop., Laîche blanche
Carex sempervirens Vill. subsp. sempervirens,
Laîche toujours verte
Hepatica triloba L., Héparique trilobe
Hieracium sp., Epervière
Melica nutans L., Mélique penchée
Platanthera chlorantha (Custer) Reichb., Pla-
tanthère à fleurs verdâtre
Poa nemoralis L., Paturin des bois
Potentilla thuringiaca Bernh. ex Link, Potentille
de Thuringe

Le Sécheron, 1922 m, falaise
Hieracium lawsonii Vill. gr., Epervière de Law-
son
Potentilla caulescens L., Potentille caulescente
Rhamnus pumila Turra, Nerprun nain

Le Sécheron, chemin en direction du Petit Mont Blanc, 1938 m, pelouse rocailleuse
Achnatherum calamagrostis (L.) P. Beauv., Calamagrostide argentée
Galeopsis ladanum L., Galéopsis ladanum
Heracleum sphondylium subsp. elegans (Crantz) Schübler & Martens, Berce élégante
Minuartia verna (L.) Hiern., La Minuartie du printemps
Poa cenisia All. var. cenisia, Pâturin du Mont Cenis
Saxifraga moschata Wulfen, Saxifrage musqué
Senecio doronicum (L.)L. subsp. doronicum, Senecon doronic
Silene vulgaris subsp. prostrata (Gaudin) Chater & Walters, Silène prostré
Thalictrum minus L., Petit pigamon
Valeriana montana L., Valériane des montagnes
Valeriana officinalis subsp. tenuifolia (Vahl)Schübl. & Martens, Valériane à feuilles ténues

Le Pont de la pêche, chemin vers le Petit-Mont Blanc, 1996 m, pelouse rocailleuse
Arctostaphylos alpinus (L.)Sprengel, Busserole des Alpes

Galium anisophyllon Vill., Gaillet à feuilles inégales
Lathyrus ochraceus Kitt., Gesse ocracée
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Polygala alpina (DC .) Steudel, Polygale des
Alpes
Potentilla crantzii (Crantz)G.Beck ex Fritsch,
potentille de Crantz

Le Pont de la pêche, chemin vers le
Petit-Mont Blanc, 1923 m, feuillus
Alchemilla coriacea Buser, Alchémille coriace
Alnus alnobetula (Ehrh.) C. Koch subsp. alnobe-
tula, Aulne vert
Pyrola rotundifolia L., Pyrole à feuilles rondes
Salix appendiculata Vill., Saule appendiculé
Salix caprea L., Saule marsault
Salix foetida Schleicher ex DC., Saule fétide
Salix glaucosericea B. Flod., Saule glauque
Salix hastata L., Saule hasté
Salix myrsinifolia Salisb., Saule noircissant

Le Pont de la pêche, 1802 m, pelouse
Anemonastrum narcissiflorum (L.) Holub, Ané-
mone à fleurs de narcisse
Centaurea nervosa Willd., Centaurée nervée
Dracocephalum ruyschiana L., Dracocéphale de
Ruysch

Le Pont de la pêche, 1765 m, Mégaphor-
biaie
Rhaponticum scariosum Lam. subsp. scariosum,
Rhapontique de Lamarck

Le pont de la pêche, 1711 m, feuillus
Salix daphnoides Villars, Saule faux daphné
Salix purpurea L., Saule pourpre

Dracocephalum ruyschiana Photo L. Francini
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Section mycologique et botanique
du foyer rural de Montmélian

Terrible vice
Il y en a qui ne connaîtront jamais plus de 20 champignons dans toute leur vie. Qui se découvre un don d’observation
lui en faisant connaître 300 trois ans après son intérêt pour la Mycologie devient déterminateur. Le niveau d’études
n’a rien à voir. Taillé pour devenir un grand chirurgien, un facteur peut s’épanouir dans cette discipline méritant autant
de passion que d’autres mieux reconnues dans le monde scientifique. Que fait un déterminateur face à une espèce
qu’il ne connaît pas? Il veut l’identifier, étale toute sa documentation, s’acharne à y chercher son nom,  mais quand
vient la nuit, il va se coucher et trouve son champignon en triste état le lendemain. Alors, il devient mycologue, note
au plus vite l’odeur, la couleur, tous ce qui concerne son espèce et va disparaître, en établit le dossier macro, la fait
sécher pour une étude micro, travail d’archive dont la détermination sera l’étape ultime. C’est faire le chemin inverse
de celui du déterminateur.
Un souvenir me revient en mémoire. A une expo de Grenoble, quelques champignons avaient résisté à tous nos
efforts d’investigation. Quand tout fut fini, je reconduisis mon maître Coquand chez lui avec ces espèces rebelles. On
étala toute la documentation, on chercha mais en vain. C’était dans sa chambre à deux heures du matin. «J’ai un vice »
me dit-il tout de go.  Je n’eus pas le temps d’être saisi d’effroi car il m’en révéla de suite la nature : «Je suis joueur. » Je
l’accompagnai dans une rue de Grenoble où ll y avait une petite salle ouverte la nuit pour les jeux d’argent. Elle était
déserte à l’exception près d’un joueur. Coquand joua, perdit, s’en tint là et s’abstint d’essayer de m’entraîner à parta-
ger son terrible vice.

Jean-Claude Ménès
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Société Mycologique
du Dauphiné
Fondée en 1935 – 24, quai de France – 38000 GRENOBLE – 04 76 85 39 81
www.smd38.fr – smd38@club-internet.fr

Le Mot de la Présidente
La société a été créée le 23 septembre 1935, mais c’est le 19 décembre 1938 qu’elle a été inscrite au Journal Officiel
comme Société Mycologique du Dauphiné. Son but était l’enseignement et la vulgarisation des connaissances myco-
logiques. Son siège social était au « Café de la Table ronde », établissement qui existe encore aujourd’hui, et où ont été
fêtées, en 2015, ses 80 années d’existence.
Aujourd’hui nous pouvons être fiers de notre société qui compte plus d’une centaine d’adhérents : des femmes, des
hommes, des retraités, mais aussi des jeunes qui assureront la relève avec brio, j’en suis convaincue.
En 88 ans, la société s’est considérablement diversifiée, elle ne fait plus seulement de la formation et de la vulgarisa-
tion comme à ses débuts. En effet, pour ne citer qu’un exemple, elle a fait plusieurs inventaires mycologiques, comme
à la réserve du lac Luitel à la demande de l'ONF, à la tourbière de la combe des Planchettes, au marais de Monfort,
dans le Vercors avec Amycoforest, dans la zone alpine du parc de la Vanoise et, en 2023, dans la tourbière de l’Arselle
et au lac Achard, à la demande de la direction de l’aménagement, service du patrimoine naturel, département de
l’Isère.
Depuis 1932, avant même d’exister formellement, grâce au mycologue Victor Jacquemet à qui la mairie de Grenoble
avait confié la tâche de « contrôleur des champignons comestibles sur les marchés de Grenoble », la SMD n’a cessé
d’être impliquée dans des activités d’intérêt général, au service de la collectivité. Le statut d’association d’intérêt
général que nous n’avions pas revendiqué jadis nous a été octroyé officiellement en 2022. Ce statut permet, notam-
ment, de délivrer des reçus fiscaux pour les dons.
En janvier 2010, la SMD a fait paraître son premier bulletin, considéré par le président de l’époque, Jean-Luc Fasciotto,
comme « un galop d’essai à pérenniser et institutionnaliser ». Je m’étais occupée de réaliser ce premier bulletin et, par
la suite, d’autres membres ont pris la relève, si bien que vous pouvez lire désormais le quinzième numéro.
En 2009, la société a repris l’exposition annuelle qu’organisaient les anciens et qui n’avait pas été réalisée depuis
longtemps. Cette exposition a été tenue dans l’ancien musée, place de Verdun, avant de se tenir à l’hôtel de ville de
Grenoble. Le premier stage annuel de formation, dans un autre biotope que celui de Grenoble, date également de la
même époque.
La Société Mycologique du Dauphiné s’est non seulement maintenue en vie depuis 88 ans, mais elle s’est enrichie de
membres, d’ouvrages de mycologie, de microscopes, de caméras spécialisées, et de divers autres appareils. Elle est
aujourd’hui reconnue pour la compétence de ses mycologues. Ces mycologues ont produit de nombreux guides desti-
nés aux membres qui adhèrent à la société. Ils animent des séances de formation, donnent des conférences, réalisent
des vidéos, encadrent des sorties sur le terrain, identifient les champignons qu’on leur présente et s’activent de multi-
ples façons au service de la mycologie et de la collectivité.
Si la société est en si bonne santé, c’est grâce à ses mycologues mais aussi grâce aux personnes qui, au cours des
années, se sont impliquées dans son conseil d’administration, ont géré son bureau et ont animé les nombreuses acti-
vités. Toutes ces personnes, comme présidente, je les remercie grandement. Moi-même, j’ai beaucoup donné à la
SMD au cours des quinze dernières années, et j’ai aussi beaucoup vieilli ; c’est pourquoi j’envisage sérieusement de
prendre ma retraite comme présidente, sachant que vous aurez à cœur d’assurer la relève. À nouveau, merci à tous et
toutes.

Evelyne Tardy



Inventaire mycologique à Chamrousse
En 2020, la mairie de Chamrousse sollicite la SMD pour mener un inventaire sur l’ENS (Espace Naturel Sensible) de
l’Arselle et du lac Achard. Nous proposons un devis qui est accepté, mais l’épisode Covid n’a pas permis la concrétisa-
tion du projet.

En novembre 2022
la mairie relance le
projet via un appel
d’offres. La SMD
répond à cet appel
en gardant le même
devis et en souhai-
tant mener cette
action avec la colla-
boration des socié-
tés amies de Voiron
(SNHVC) et Seyssi-
net (SMBSP). La
SMD se chargerait
de la collecte de

toutes les données, réalisées
par les différentes équipes, de
leur compilation et de la rédac-
tion du rapport final à restituer
fin novembre 2023.
En janvier 2023 les élus de
Chamrousse valident notre
devis pour cet inventaire myco-
logique.
Les participants à cette cam-
pagne d'inventaire ont l'autori-
sation de sortir des sentiers
autorisés sur l’ENS (Espace
Sensible Naturel) de l’Arselle et
du lac Achard pour pénétrer
dans le périmètre de l'APPB
(Arrêté Préfectoral de Protec-
tion de Biotope) et d’effectuer
des prélèvements en 2023.
Il a été convenu que ces don-

nées pourront être
transmises, pour infor-
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mation, au pôle biodiversité de la
FMBDS (Fédération Mycologique et
Botanique Dauphiné-Savoie) qui
pilote le programme MycoflAURA
(connaissance du patrimoine fongique
en Auvergne-Rhône-Alpes), ainsi qu’à
Biodiv'AURA (Observatoire de la Biodi-
versité en Auvergne-Rhône-Alpes).
Le projet peut démarrer et une pre-
mière visite sur site a lieu le 4 mai.
Une dernière devait avoir lieu le 2
novembre avec une montée au lac
Achard. Mais la météo en a décidé
autrement. Météo qui a d’ailleurs,
avec des périodes de sécheresse et

de grandes variations de température, fortement perturbé le
bon déroulement des sorties.
Douze sorties sur le terrain ont été effectuées entre juin et octo-
bre. Pour compléter le tableau nous avons décidé d’y ajouter les
recensements de campagnes d’inventaires menées ces der-
nières années sur le secteur de l’Arselle.

Au total ce sont 330
espèces différentes qui
seront prises en compte.
Tout cela étant enregis-
tré sur un tableau Excel
qui servira de base à
notre analyse.
Des cartes et des fiches
techniques, par espèce,
viennent illustrer et com-
pléter ce tableau pour
notre rapport final qui
est consultable sur notre
site https ://mycologie-
grenoble.fr
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Les cheveux de glace
De quoi s’agit-il?
Les cheveux de glace (ou chevelures de glace) apparaissent sous forme de fils de glace et se développent sur des
morceaux de bois mort et humide (hêtre ou chêne) en raison de la présence d’un champignon appelé Exidiopsis effusa.
– Le métabolisme de ce champignon est tel qu’il sécrète de l’eau.
– Le phénomène est rare. Il s’observe plutôt dans les sites ombragés et tôt le matin.
– La formation des cheveux de glace se produit dans des conditions météorologiques bien particulières, par gel

modéré et lorsque le sol,
très humide, n’est pas
encore gelé.
Leur observation donne à
penser que l’eau contenue
dans le bois est expulsée
par son expansion à travers
les pores du bois à l’ap-
proche du point de congéla-
tion et gèle sous forme de
fils très fins au contact de
l’air.

Notes et références :
– En 1918, Alfred Wegner

évoque que le mycélium
sur le bois en décompo-
sition contribue au phé-
nomène.

– En 2014, Christian Mäz-
tler, physicien de l’uni-
versité de Berne, Diana
Hofmann, chimiste, et
Gisela Preuss, biolo-
giste, ont élucidé le
mystère de leur forma-
tion.

– Chevelure et baguettes
de glace (Gerhart Wag-
ner, LES ALPES, Club Alpin Suisse, novembre 2007).

Photos et texte :

Charles Rougier
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Rapport d’activités 2023
L’activité du programme d’inventaire mycologique régional MycoflAURA a permis d’intégrer 32420 observations
(contre 16356 en 2022), réalisées en 2023 ou issues d’années antérieures. La très grand majorité, plus de 31400
observations, ont pu être validées et pleinement intégrées à la base de données. Les conditions météorologiques ont
été moins calamiteuses qu’en 2022, permettant de revenir à un niveau convenable de relevés, même si les séche-
resses persistantes perturbent nécessairement l’activité de terrain des groupements mycologiques. Le total d’obser-
vations validées dans la base MycoflAURA s’élève à 268780 au 31/12/2023, dont 91% concerne les champignons
non lichénisés. Les myxomycètes comptabilisent 22587 observations (8 %).

Tableau 1 – Répartition du nombre d’observations par département enregistrées en 2023.
Parallèlement à l’acquisition des données observationnelles, l’intégration de TAXREF v16 a été réalisée. Certains
groupes ont cependant fait l’objet d’un réalignement taxinomiques non pris en compte dans cette version, notam-
ment du fait de certains changements dans la classification intervenus tardivement en 2023. Le référentiel des noms

accessibles dans MycoflAURA est globalement plutôt en
phase avec la classification actuelle des champignons,
même si le travail d’ajustements se poursuit en continu
et avec l’avis des experts.
Concernant les nouveaux taxons, nous avons référencé
343 espèces et variétés de plus cette année. Quelques
ajustements de synonymie ont aussi été opérés à la
lumière des travaux taxinomiques récents. Nous attei-
gnons donc 9085 espèces répertoriées, et un peu plus
de 9900 si l’on ajoute les variétés et formes.
Toutes les données nouvelles, ainsi que les corrections,

sont transmises en fin d’année aux CBN pour intégration dans la base de données régionale Biodiv’AURA, entamant
ainsi leur circuit de diffusion à destination de la base nationale (portée par le SINP).
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Figure 1 – Carte de répartition (au 31/12/2023) des stations référencées dans MycoflAURA pour lesquelles au moins
une observation a été enregistrée. Les points orange indiquent les nouvelles stations enregistrées en 2023.

Mini-sessions
Le processus d’acquisition de données en « zones blanches » s’est poursuivi dans le cadre des mini-sessions d’inven-
taire organisées par la FMBDS. Seules deux mini-sessions étaient programmées en 2023 : une située en Isère, dans
le Trièves (env. 450 observations), et une autre dans le nord Isère (env. 1290 observations). S’étant tenues en
automne, les données correspondantes n’ont pas encore été intégrées, mais le seront début 2024, dès la rédaction
des rapports finalisée.

Projet « Liste rouge »
Le projet « Liste rouge » de la fonge menacée en Auvergne-Rhône-Alpes qui avait abouti fin 2022 avec sa validation
par le CSRPN s’est poursuivi cette année dans une phase de communication. La FMBDS a tout d’abord lancé la
conception et la réalisation d’un atlas présentant les résultats de la liste rouge et illustrant les espèces menacées. Ce
travail a permis d’éditer un document de 212 pages, paru en mars 2023. Cet atlas a été édité à 500 exemplaires. Le

document a été diffusé à l’occasion du colloque organisé le 31 mars (voir ci-après). Une version électronique
de cet atlas a été mise à disposition gratuitement sur le site de la FMBDS (http ://fmbds.org/liste-rouge/) et
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Figure 2 – Extrait d’un article paru dans le Dauphiné Libéré (nov. 2023).

Lors du colloque, N. Van Vooren a mis en avant les perspectives offertes par la publication de cette liste rouge, met-
tant en exergue un certain nombre d’initiatives possibles. Avec l’accord de l’Assemblée générale de la FMBDS, un
groupe de travail a été constitué pour discuter des suites à donner à cette liste rouge, notamment au sein du réseau
des associations mycologiques régionales. Son rapport a été remis au Conseil d’administration du 9 septembre 2023.
Plusieurs mesures ont été décidées pour la dernière partie d’année 2023 et pour 2024. La première d’entre elles a
consisté en la réalisation d’un poster, diffusé aux associations, présentable au grand public au moment des exposi-
tions.
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de nos partenaires des Conservatoires botaniques nationaux (alpin et Massif central) : https ://www.biodiversite-
auvergne-rhone-alpes.fr/une-liste-rouge-de-la-fonge-menacee-en-auvergne-rhone-alpes/
La FMBDS a coorganisé avec le CBN alpin et le CBN du Massif central un colloque destiné à présenter les résultats de
la liste rouge et les perspectives à envisager à la suite de sa publication. Le travail réalisé conjointement avec les CBN
a permis la diffusion d’un document de synthèse de 20 pages destinés aux acteurs de l’environnement d’Auvergne-
Rhône-Alpes. Il a été envoyé à plus de 700 de ces acteurs à l’occasion de l’invitation au colloque, ainsi qu’aux respon-
sables des associations mycologiques de notre région. Un communiqué de presse a également été diffusé aux
médias locaux.
Une courte note d’information sur la tenue du colloque a été notamment publiée sur le site Facebook du CBN alpin
(Facebook), ainsi que dans le bulletin de liaison de la FMBDS (No 34, août 2023). On peut également signaler les notes
concernant cette liste rouge dans les actualités du Parc national de la Vanoise (https ://www.vanoise-
parcnational.fr/fr/actualites/les-champignons-lhonneur-en-vanoise-en-2023) et dans celles de France Nature Envi-
ronnement Savoie. N. Van Vooren a également eu l’opportunité de présenter ces travaux auprès du Dauphiné Libéré
(édition du 10 novembre 2023).
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Figure 3 - Exemple d’affichage du poster LR à l’exposition mycologique de Meyzieu, oct. 2023.

Parmi les autres actions lancées durant l’automne, il faut souligner la tenue d’une formation destinée à présenter les
évolutions du protocole d’inventaire MycoflAURA (évolutions rendues nécessaires pour améliorer la qualité des don-
nées produites). Organisées sous forme de plusieurs sessions en visioconférence, cette formation a réuni 37 per-
sonnes et 7 autres personnes, ne pouvant se libérer sur les créneaux disponibles, ont pu visionner une session enre-
gistrée. Les documents présentés pendant la formation sont désormais disponibles. Le nouveau protocole
s’appliquera dès le 1er janvier 2024.
Enfin, les premières réflexions sur le chapitre 2 de la Liste rouge, destiné à traiter plusieurs groupes non évalués dans
la première version, ont été conduites avec le groupe d’experts. Ces travaux vont se poursuivre en 2024.

Nicolas Van Vooren
responsable du Pôle Biodiversité
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                       CORYLUS AVELLANA  L. (BETULACEAE) 
________________________________________________________________ 

 
Les astérisques * renvoient aux définitions du « lexique » de la page 11. 

 
Noisetier, Coudrier, Avelinier – (Aulanier en patois du Vercors) 
 
Arbrisseaux * de 2 à 6 m de hauteur maximum, à feuilles caduques *, toujours buissonnants, à feuillage 
dense, formé de tiges plus ou moins nombreuses, dépassant rarement 15 cm de diamètre. Croissance rapide 
dans les premières années et nombreux rejets à partir de la souche. Assez faible longévité (20 à 30 ans en 
moyenne). [photos n°1 & 2] 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                          
                            
                               Corylus avellana L. -en été (1)                                        le même en hiver (2) 
 
DESCRIPTION 
 
Rameaux 
 
 Tiges flexibles, droites, surtout celles issues des drageons. 
  Rameaux jeunes pubescents hérissés de poils glanduleux rougeâtres, puis leur épiderme s'exfolie en  
            fines pellicules. 
 
Ecorce [photos n°3 & 4] 
 
 D'abord lisse, brun clair à brun plus ou moins rougeâtre, puis devenant grisâtre avec l'âge, l'écorce a 
 tendance à se fissurer superficiellement sur les tiges les plus anciennes. 
 L'épiderme se détache en minces pellicules sur les jeunes pousses. 
 Lenticelles * très nettes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                            Corylus avellana L- écorce et lenticelles (3 & 4) 
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Bourgeons [photos n°5 & 6]  
 
 Relativement espacés. 
 Les bourgeons terminaux sont ovoïdes et nettement arrondis à l'apex 
 Les bourgeons latéraux sont, en général, plus pointus. 
 Ecailles brun clair, glabres et bordées de poils blanchâtres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                         Corylus avellana L. –bourgeons (5 & 6) 
 
 
 
Feuilles [photos n°7 & 8] 
 
 Arbrisseau caducifolié. * 
 Alternes, simples, grandes (5 à 12 cm). 
 Plus ou moins orbiculaires, arrondies en cœur à la base, souvent légèrement lobulées et terminées par  
            une pointe aiguë. 
 Marge doublement et irrégulièrement dentée. 
 Molles et velues au début, plus tard, poils assez raides sur la face supérieure d'un vert intense et 
 poils blancs soyeux sur les nervures à la face inférieure plus pâle. 
 Pétiole court à poils glanduleux. 
 Cicatrices foliaires à 3 empreintes. 
 
 
                

Corylus avellana L.- feuille face sup (7)                            - feuille face sup et face inf. (8) 
 
 
Fleurs [photos n°9 à 15]    
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 Espèce monoïque. * 
 Fleurs mâles  [ph. 9, 10 & 11] en chatons cylindriques (jusqu'à 8 mm de long) situés à la base des 
 rameaux de  l'année, déjà présents l'hiver (jaune brunâtre) et devenant jaune pâle lors de  
           l'épanouissement entre le début janvier et la fin avril selon l'année et la région (en général vers la 
 mi-février).     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                   Corylus avellana L.- fleurs « chatons » mâles (9 & 10)                                          Corylus avellana L. - Fleurs (chatons)        
                                                                                                                                                                   mâles & pollen (11) 
  
Pollen [ph. 12, 13 & 14]   
 
            25-35 m, à paroi externe épaisse et à 3 pores. 
 Pollinisation anémophile *. 
 C'est le premier pollen récupéré par les abeilles (il n'y a pas encore de plantes à fleurs et donc pas 
 de nectar). Il sert de nourriture avant le printemps. 

         pollen x 400 (12)                                    pollen x 1000 (13)                                pollen x1000 (14) 
 
            Fleurs femelles  [ph. 15]  
            Peu visibles, 3-5 mm à l'extrémité d'un bourgeon et à longs stigmates rouges.    
            Elles apparaissent quelques jours après la libération du pollen. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                   Corylus avellana L. – fleur femelle (15)   
 
           Fruits [photos n° 16 à 19] 



52

Seyssinet-Pariset

4 

 Les noisettes, ovoïdes et trapues (1,5-2 cm de long), sont groupées par 1 à 4. D'abord vert 
 blanchâtre, elles  deviennent brunes à maturité, en septembre. 
 Elles sont enfermées dans une  cupule foliacée, vert foncé, charnue à la base, et formée de deux 
 bractées, aux bords profondément dentés, couverts de longs poils blancs et qui se chevauchent. 
 Une grosse graine est enfermée dans une coque ligneuse lisse. 
 La dispersion des fruits est effectuée par les oiseaux (Geai, Pic) et les rongeurs (Ecureuil). 

 
Corylus avellana L. – noisettes encore vertes (16)                     Corylus avellana L. – noisettes (17) 

 
               Corylus avellana L. – bractées (18)                                   Corylus avellana L. – noisette (19)  
 
 

 
                       Pic                                    Noisette sur forge de pic                                 Écureuil                           
 
 
PRINCIPAUX ENNEMIS [photos n° 20 à 24] 
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 De nombreux organismes peuvent s'attaquer aux différentes parties du noisetier; ce sont 
 essentiellement des insectes, mais il y a également des champignons, des virus... 
 
 Sur les branches et les troncs, on peut observer, dans l'aubier, des galeries dues à des larves 
 d'insectes (Buprestes et Scolytes). 
 
 Sur les pousses, des dégâts peuvent être causés par des Coléoptères et des Cochenilles diverses. 
 
 Sur les feuilles, de nombreuses déformations sont dues à des insectes variés. Des taches claires 
 peuvent être causées par des infections virales. Un revêtement gris blanchâtre de la face inférieure 
 des feuilles est la signature  du développement d'un champignon (Oïdium). 
 
 Sur les bourgeons, [ph. 20 & 21] (galles *) une déformation, très courante et très abondante est 
 due à un Acarien gallicole : 
 Phytocoptella avellanae Nalepa 
  Le bourgeon est, alors, très déformé, il devient presque sphérique, atteignant 10 mm. Ses 
  écailles deviennent très épaisses, plus ou moins verruqueuses et fortement velues. L'Acarien 
  n'est actif qu'au début du printemps, ensuite les galles se déssèchent et persistent plus ou 
  moins longtemps. 
 
 
 
       
                          
 
 
 
 
                                                       Phytocptella avellanae Nalepa (20 & 21) 
 
             Sur les fleurs, les chatons peuvent être déformés (boursouflement)  par des Diptères (Contarinia 
  coryli Kaltenbach) ou des Acariens (Phyllocoptes coryli Liro) 
 
  Sur les fruits, [ph. 22, 23 & 24]  les noisettes sont consommées par des Charençons (Coléoptères 
  Curculionideae) Curculio nucum L. (Balanin des noisettes, ver des noisettes, Charençon des  
             noisetiers). 
  Au printemps, l'insecte pond ses œufs dans les jeunes noisettes vertes. Après l'éclosion des 
  œufs, le ver se développe en se nourrissant de la chair de la noisette qui tombe avant la   
  maturité. Le ver quitte alors la coque vide et s'enfonce dans le sol où il passe l'hiver. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Curculio nucum L. « document internet » (22)     Curculio nucum L. - larve sortant d'une noisette  (23 & 24) 
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ECOLOGIE 
 Espèce assez peu exigeante, de demi-ombre ou ombre, sur des sols à pH basique ou légèrement 
 acide. 
 Résistant au froid mais les fleurs sont sensibles aux gelées de printemps. 
 De par leur enracinement superficiel, les noisetiers sont sensibles aux fortes sécheresses. 
 Haies, friches, pâtures, bois, ravins, broussailles. 
 Pionnier de la colonisation arbustive des friches et pâturages abandonnés. 
 Commun partout (sauf en Corse et en région méditerranéenne), on trouve le noisetier de l'étage 
 collinéen jusqu'à la base de l'étage subalpin (1700 m). 
 
 
 
DES CHAMPIGNONS LIES AU NOISETIER  [photos n°25 à 31] 
 Relativement assez peu de champignons sont inféodés aux noisetiers. 
 Sur le bois, on peut trouver : 
 
 - Des Ascomycètes :  
 
            Encoelia furfuraceum (Roth) Karst (Cenangiaceae) [ph. 25] 
            Hypoxylon fuscum (Pers.) Fr. (Hypoxylaceae) [ph.26]                                
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Encoelia furfuracea (Roth) Karst. (25) J.L. Fasciotto                  Hypoxylon fuscum (Pers.) Fr (26) 
  
             - Des Basidiomycètes :    
 
             Dichomitus campestris (Quél.) Domanski & Orlicz  (Meruliaceae) [ph.27]                                              
             Mycoacia (Ceriporiopsis) gilvescens (Bres.) Zmitr.  (Polyporaceae) [ph.28]       
  Vuilleminia coryli Boidin, Lanq. & Gilles (Vuilleminiaceae) [ph.29] 
 

 
Dichomitus campestris Boidin,                              Mycoacia (Ceriporiopsis)                                Vuilleminia coryli Boidin,                    
Lanq. & Gilles (ph 27)  J.L. Fasciotto        gilvescens (Bres.) Zmitr (ph 28) L.Sanchez          Lanq. & Gilles (ph 29) J.L.Fasciotto 
 
 
 
 Mycorhizes * sur les racines. 
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 - Des Ascomycètes : Tuber sp.  (Tuberaceae).    
 
 Sur terre, mais lié au noisetier : 
            - Des Basidiomycètes : Lactarius pyrogalus (Bull.) Fr.  (Russulaceae)  [ph.30] … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                
 
                                                        Lactarius pyrogalus (Bull.) Fries (30) 
 
              Des variétés améliorées de noisetiers aux racines mycorhizées, sont cultivées en vue de la  
              production de truffes (plantations de noisetiers truffiers en Bourgogne...).  
              Les 3 espèces de truffes qui peuvent être produites sont : 
              La truffe du Périgord - Tuber melanosporum Vittad.  [ph. 31] 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                        
 
                                                         Tuber melanosporum Vittadini (31) 
 
                La truffe de Bourgogne -  Tuber uncinatum Chatin 
                La truffe d'été - Tuber aestivum (Wülfen) Spreng. 
 
 
 
 
 
 
 
 
USAGES ET PROPRIETES 
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Plantations : 
 Les noisetiers étaient plantés pour faire des haies autour des champs. Ils étaient recépés 
 régulièrement pour obtenir des minces rameaux. 
 
Usage alimentaire : 
 Les noisettes sont comestibles; l'amande contient jusqu'à 60 % d'huile. Une fois sèches, elles 
 peuvent être consommées tout l'hiver. 
 Production d'une huile au goût très fin. 
 Pâtisserie. 
 Liqueur. 
 De nombreuses variétés sont actuellement cultivées pour la production de noisettes. 
 
Usage médicinal : 
 Infusion de feuilles utilisée comme dépuratif.  
 Décoction d’écorce utilisée comme astringent et fébrifuge. 
 Décoction de coquilles utilisée contre l'énurésie. 
 
Utilisation du bois : [photo n°32] 
 Bois blanc ou un peu rosâtre, assez tendre, se fendant rapidement, mais résistant et souple, il est 
 susceptible d'emplois assez variés, mais ses faibles dimensions limitent son utilisation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                          
                                                           Corylus avellana L. - bois (32) 
 
 
Des  usages anciens : 
  On en faisait des perches, des manches d'outils, des piquets, des tuteurs, des rames pour les petits    
             pois, des cercles de tonneaux; on fabriquait des chevilles et même des pièges à saumons, sans   
             oublier la vannerie (voir paragraphe suivant: «Des usages anciens dans le Vercors»). 
  Les branches souples étaient utilisées pour faire des claies. 
            Utilisation comme baguette de sourcier (dans le Vercors, le sourcier était appelé "Hydroscope";    
            délibération du Conseil Municipal de Méaudre, le 24 février 1889). 
  Assez bon combustible, le charbon de bois dégageait beaucoup de chaleur et durait longtemps au  
            feu. 
  Le charbon de bois de noisetier a également été utilisé dans le dessin «fusain» et a servi à la  
  fabrication de poudre (poudre noire). 
  Le bois veiné des racines a été utilisé en marqueterie. 
  Autrefois, le  noisetier a été utilisé pour la construction des toits de chaume et le clayonnage   
  des maisons en pisé. 
 
 
  Des usages anciens dans le Vercors : 
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 En bleu et en italique des témoignages des Anciens... 
 
 Usages médicinaux : 
  Maux de ventre, coliques - «Boire du vin de chatons de noisetier». 
  Exczéma, impétigo - «Huile de noisette pour faire décoller les croûtes». 
 
 Usages domestiques : [photos n° 33 & 34] 
  Vannerie : paniers. Pendant l'hiver, les hommes fabriquaient des paniers pour les besoins 
  domestiques. Le noisetier est le végétal le plus utilisé. «On choisissait les bâtons de  
  noisetier toujours en lune ancienne, en lune nouvelle, ça brisait le bois». «On prend les  
  noisetiers dans les bois. Ils doivent être bien lisses, sans nœuds. On les coupe à la Toussaint, 
  en lune vieille» (Malleval)». 
  
 
 
 
 
 
 
 
          
 
 
 
 
                                            Photo Internet                                                         Photo Internet 
 
                        Les branches de noisetier récoltées se nomment «coteillo». «Les gens de Vassieux faisaient 
  une corvée pour aller chercher le noisetier à Lente. Ils allaient chercher les coteillos, ils 
  faisaient la corvée de coteillo. C'était une sortie. C'était tout un chargement. Ils buvaient de 
  bon coups» (Vassieux) ». 
 
  Une fois récoltés, on rangeait les coteillos à l'écurie : la chaleur attendrissait le bois. Le bois 
  était utilisé en hiver. Il ne fallait pas attendre qu’il soit sec. «On ne peut pas faire de lamelles 
  quand le bois est sec» (Malleval) ». Au besoin, on faisait retremper les coteillos dans l'eau,   
                       8 à 15 jours avant de les utiliser. On les trempait aussi dans l'eau bouillante. «Ce qui restait au 
  printemps, on en faisait du feu». 
 
 
  Les «arceaux» («arquets») étaient réalisés avec le bois; on commençait par les deux arquets 
  «maîtres», puis on mettait les autres. Ça faisait l'armature. On faisait prendre la forme avec 
  des ficelles. Puis on faisait les côtes avec les écorces, avec les coteillos. Pour l'anse on  
  pouvait utiliser un autre bois (frêne). «Le plus compliqué, c'était le montage. On regardait 
  pas les heures, on faisait un panier dans la journée». 
 
                        Le panier se faisait à la veillée. «Nous, on allait soigner les bêtes le matin et le soir à  
  4 heures. A la veillée on faisait les paniers». «Tous les hommes faisaient des paniers. Tous 
  ceux qui savaient en faire. Tout le monde ne savait pas». «J'ai commencé les paniers à 14-15 
  ans. L'hiver, que voulez-vous qu'on fasse?». 
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     Panier de pêche en noisetier fabriqué à Rousset (33)       Paniers en noisetier fabriqués à St. Martin en Vercors (34) 
                      
  Différents modèles de paniers : 
   - petits modèles pour ramasser les fraises et les framboises.  
                        - modèle moyen pour ramasser les pommes de terre. 
                        - grand modèle plat pour manger dans l'herbe. 
                        - grand modèle creux pour faire le marché, ramasser  «l'étravouède» (Pétasites) pour les  
                          cochons. 
                        - «Gavagne» : Corbeille à linge. 
 
 
 
                             
 
                                        
 
 
 
 
                                                                       Photo Internet 
 
               Fabrication du savon : «Pendant la guerre, on faisait du savon avec de l'huile de noisette». 
 
 Usages divers 
  Jeux. Turbine (moulin). «Quand on gardait les vaches, on fabriquait une turbine sur les 
             rigoles». 
            Fronde : Avec un morceau de bois, fendu au bout sans le casser, on coinçait un caillou   
            dans la fente (On utilisait aussi le frêne). 
 
 Symbolisme  
                       Croix de Mai. 
  On plantait des croix bénites dans les champs pour protéger les récoltes. A l'origine, la  
  bénédiction se faisait le 2 mai, quand le curé était là, à demeure. Ensuite ça s’est fait le  
  premier dimanche de mai. Les gens faisaient leurs croix. On faisait autant de croix que de 
  champs labourés. Au début de la messe, on bénissait les croix. «Les croix de Mai, ou croix 
  bénies étaient faites surtout en noisetier : c'était plus facile à faire, surtout pour les  
  encoches».  
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LEXIQUE 
 
Anémophile (pollinisation)  
 
 Dont le pollen est dispersé par le vent. 
 
Arbrisseau – Arbuste 
 
 Arbrisseau : végétal ligneux à tige ramifiée dès la base et de taille peu élevée (moins de 7 m de haut     
            à l'âge adulte). 
 
 Arbuste : végétal ligneux à tige simple et nue à la base et atteignant, au maximum 7 m de haut. 
 
Feuilles caduques 
 
 Les feuilles caduques ne restent pas sur l'arbre en hiver, elles tombent en automne. La majorité des 
 feuillus sont caducifoliés, mais il existe des exceptions; certains gardant leurs feuilles toute l'année 
 (houx, chêne vert, chêne liège, olivier...). 
 Les gymnospermes ne perdent pas leurs feuilles en hiver, elles persistent toute l'année. Ces arbres 
 sont dits à feuillage persistant, avec, toutefois une exception dans le cas du mélèze dont les 
 aiguilles jaunissent et tombent en automne. 
 Le charme est un arbre dont les feuilles meurent en automne, mais sont conservées sur l'arbre tout 
 l'hiver; elles ne tombent qu'au printemps suivant lors de la poussée des nouvelles feuilles. On dit 
 qu'il a un feuillage marcescent. 
 
Galle ou Cécidie 
 
 Les galles sont des formations de morphologies très diverses résultant de l'action d'un parasite, 
 animal ou végétal, sur une plante. Elles constituent la réaction d'un végétal à la présence d'un hôte 
 qui va vivre à ses dépens.  Chaque parasite étant toujours lié à un, ou à un petit nombre d'hôtes. 
 
Lenticelles 
 
 Petites protubérances de l'écorce des plantes ligneuses dans lesquelles des ouvertures formées par 
 la déchirure de la couche cellulaire supérieure permettent l'échange de gaz entre l'air ambiant et les 
 tissus vivants du végétal (oxygène et dioxyde de carbone). 
 
Monoïque 
 
 Plantes dont les fleurs sont unisexuées; les fleurs mâles à étamines et les fleurs femelles à pistil  sont  
            distinctes mais réunies sur un même pied (ex. le noisetier, le bouleau, le châtaignier, l'épicéa...)  
 Le contraire, dioïque, se dit d'une espèce dont les fleurs unisexuées (les mâles à étamines et les  
           femelles à pistil) sont portées par des pieds différents (ex. le houx, la majorité des genévriers..). 
 
Mycorhize 
 
 Association symbiotique (à bénéfice réciproque) entre un champignon et les racines d'une plante. 
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Seyssinet-Pariset

date animation responsable actions à mener

SAISON 2024 jusqu'au 30/06/2024)

Je 11/01/2024 diaporama Bernard Rétrospectif d'une année à la SMBSP salle Moucherotte à 15H00

Je 18/01/2024 conférence Michel Détermination des ligneux en hiver par les bourgeons n°1 salle Moucherotte à 15h00

Je 01/02/2024 conférence Michel Détermination des ligneux en hiver par les bourgeons n°2 salle Moucherotte à 15h00

Je 22/02/2024 diaporama Bernard Les fleurs de notre région (hors Vercors) salle Moucherotte à 15h00

Me 13/03/2024 sortie Bernard Reprise des sorties officielles du mercredi

Je 14/03/2024 conférence Jacques Les champignons de notre région  salle Moucherotte 15h00

Sa 16/03/2024 sortie Robert Reprise des sorties officielles du samedi suivant disponibilité de Robert

Je 28/03/2024 diaporama Bernard Randonnées en Savoie salle Moucherotte 15h00

Je 18/04/2024 conférence Béatrice Une couleur de fleur  salle Moucherotte 15h00

Me 12/06/2024 BBQ Bernard journée festive BBQ au centre Jean Moulin de Seyssinet 

Me 26/06/2024 sortie Bernard Arrêt des sorties officielles du mercredi le 26 juin 

Sa 29/06/2024 sortie Robert Arrêt des sorties officielles du samedi le 29 juin 

Sa 29/06/2024 sortie Robert JOURNEE FESTIVE DANS LE LUBERON AVEC LES CARS PERRAUD 

??/??/2024 sortie Denis Prévoir un ou plusieurs marchés 

Je ??/02/2024 formation Antoine Questions/réponses sur l'utilisation du site avec Antoine et Christian salle Moucherotte

??/??/2024 conférence Gilbert Champignons, les faux amis salle Moucherotte 

??/??/2024 sortie Denis Envisager des sorties pédagogiques (pas de cueillette, détermination sur le terrain)

??/??/2024 ??? ??? Stage Botanique 2024 rdv avec Michel le 15 janvier 

Ma 03/09/2024 AG le CA Assemblée Générale à 19h30 salle Vauban    CLÔTURE DE LA SAISON 2023/2024

Bernard Nicolino le 08/01/2024

ANIMATIONS ANNEES 2024 
remarques

contact :  07 85 73 49 80

réservée de 14h à 17h

réservée de 14h à 17h

contact :  06 80 25 32 78

réservée de 14h à 17h

réservée de 14h à 17h

réservée de 14h à 17h

réservé de 9h à 18h

contact :  07 85 73 49 80

contact :  06 80 25 32 78

réservée de 14h à 17h

réservée de 14h à 17h

date à définir

contact :  06 80 25 32 78

réservée de 18h à 23h

rien de défini pour l'instant

date à définir de 14h à 17h

date à définir

date à définir de 14h à 17h



E
De beaux Tricholomes orangés
En octobre 2022, lors de la balade des « crabes » le long du barrage de Vouglans, nous avons trouvé de beaux Tricho-
lomes orangés, ceux-ci avaient poussé le long d’une haie de feuillus juste avec présence de quelques rares conifères,
avant le belvédère de ces fameux crabes.
Cette promenade part de Maisod et les petits crabes rouges posés au sol permettent de suivre le parcours qui nous
emmène vers un belvédère où des crabes en ciment ont été scellés au sol avec vue sur le lac de Vouglans. Cette
petite boucle de 3,5 km fait partie des balades ludiques proposées par Jura Tourisme.
Ce Tricholome présente un beau chapeau orangé avec des petites mèches, ses lames blanches sont échancrées et se
tachent de rouille.
Son magnifique pied présente une armille orangée (genre chaussette), au sommet il est blanc. Comme beaucoup de
Tricholomes il sent la farine.
Nous ne sommes pas retournés en 2023 pour voir s’ils étaient présents.

David Béatrice
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Société des Naturalistes du Haut-Jura
Saint-Claude et sa région

Un des crabes en ciment.
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Société des Naturalistes du Haut-Jura - Saint-Claude et sa région

Des petites turquoises dans la nature
Lorsque je vais me promener dans les bois, je regarde toujours si je vois un bout de bois coloré d’un beau bleu vert,
couleur due au mycélium de la Pézize turquoise et le ramasse pour regarder de plus près si ces petites Pézizes d’un
beau bleu turquoise se sont ouvertes.
J’ai eu de la chance de trouver un morceau de bois porteur de ces jolies petites Pézizes. La nature égale par ses cou-
leurs certains bijoux.
On utilisait autrefois ces bois teintés par ces champignons en marqueterie depuis le XVe siècle.
Ce sont des Ascomycètes qui se présentent sous forme de coupes munies d’un petit pied, autrefois on les dénom-
mait sous le nom de Chlorosplenium aeruginascens que l’on nomme désormais Chlorociboria aeruginascens.
Cueillette de 2022 dans les bois de Longchaumois.

David Béatrice



64

P U B L I C I T É

Les Gîtes
du Bois-de-Chelles
Location de gîtes meublés,
en pleine nature
Village de gîtes situé au cœur de l’Auvergne,
à 7 km de la Chaise-Dieu, à 1000 m d’altitude,
dans le Parc Naturel Régional du Livradois-Forez.
10 gîtes 4 ou 5 places répartis dans 3 pavillons
sur 1,5 ha.

Location de meublés :
A la semaine en juillet-août, à la semaine, au
week-end (du vendredi au dimanche) ou du lundi
au jeudi.

Adresse : Les Gîtes du Bois-de-Chelles – Le Bourg – 43160 La Chapelle-Geneste
Contacts : www.boisdechelles.com – boisdechelles@orange.com – christian.hurtado@orange.fr
Christian HURTADO – 04 71 06 16 53 – 06 82 36 70 28 – 06 19 38 15 66

Terrasson (24), le Pont-Vieux.
Juillet 2013.

Photo L. Francini
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La page du naturaliste
par Laurent FRANCINI – La Chanterelle de Ville-la-Grand – www.francini-mycologie.fr

TRIFOLIUM RESUPINA-
TUM, observé le 23 mai
2023 près de la gorge
de Deliana, en Crète.

RAMARIA SUBBOTRYTIS,
observée le 15 octobre 2023
à Cruseilles (74).
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